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©  Boîte  de  maquillage  perfectionnée. 

©  Boîte  de  maquillage  comprenant  un  boîtier  (1) 
formé  de  deux  parties  de  boîtier  (2,3)  articulées 
l'une  sur  l'autre,  un  miroir  (8)  étant  disposé  dans  une 
première  (2)  parties  de  boîtier  et  une  plate-forme  (9) 
portant  un  ou  plusieurs  produits  de  maquillage  sur 
l'une  de  ses  faces  étant  disposée  dans  la  seconde 
(3)  parties. 

La  seconde  partie  de  boîtier  (3)  est  au  moins 
partiellement  transparente  et  la  plate-forme  (9)  est 

disposée  de  façon  amovible  et  retournable  de  180 
dans  ladite  seconde  partie  de  boîtier  (3)  de  manière 
à  pouvoir  occuper  deux  positions  telles  que  les 
produits  de  maquillage  portés  par  la  plate-forme 
soient  tournés  vers  la  seconde  partie  de  boîtier  (3) 
dans  une  première  position  et  soient  tournés  vers  la 
première  partie  de  boîtier  (2)  dans  la  seconde  posi- 
tion. 
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BOITE  DE  MAQUILLAGE  PERFECTIONNE. 

La  présente  invention  se  rapporte  à  une  boîte 
de  maquillage  comprenant  un  boîtier  formé  de 
deux  parties  de  boîtier  articulées  l'une  sur  l'autre, 
un  miroir  étant  disposé  dans  une  première  desdites 
parties  et  une  plate-forme  portant  un  ou  plusieurs 
produits  de  maquillage  sur  l'une  de  ses  faces  étant 
disposée  dans  la  seconde  desdites  parties  du  boî- 
tier. 

Sur  les  boîtes  de  maquillage  connues  de  ce 
type,  la  plate-forme  qui  est  le  support  portant  les 
produits  de  maquillage  est  généralement  fixée  à 
demeure  dans  la  seconde  partie  de  boîtier  de 
manière  que  les  produits  de  maquillage  soient  tour- 
nés,  lorsque  la  boîte  est  fermée,  vers  la  première 
partie  de  boîtier  portant  le  miroir  sur  sa  face  inté- 
rieure.  Le  principal  inconvénient  de  ces  boîtes  de 
maquillage  dont  les  deux  parties  de  boîter  sont 
généralement  opaques  réside  dans  le  fait  qu'elles 
ne  permettent  pas  a  la  clientèle,  lorsqu'elles  sont 
exposées  à  la  vente  sans  être  ouvertes,  d'aperce- 
voir  le  contenu  de  la  boîte  et  en  particulier  les 
teintes  des  produits  de  maquillage. 

Il  existe  par  ailleurs  des  boîtes  de  maquillage 
dont  la  partie  de  boîtier  constituant  le  couvercle  est 
réalisée  en  matière  transparente,  ce  qui  permet 
d'apercevoir,  à  travers  le  couvercle,  le  contenu  de 
l'autre  partie  de  boîtier  constituant  le  fond  du  boî- 
tier.  Toutefois,  dans  ce  cas,  la  partie  de  boîtier 
constituant  le  couvercle  est  nécessairement  dé- 
pourvue  de  miroir.  Or,  la  présence  d'un  miroir  dans 
une  boîte  de  maquillage  est  très  désirable,  voire 
indispensable. 

La  présente  invention  a  pour  objet  une  boîte  de 
maquillage  qui  soit  de  fabrication  simple  et  bon 
marché  et  qui,  tout  en  remédiant  aux  inconvénients 
des  boîtes  de  maquillage  connues,  soit  à  la  fois 
équipée  d'un  miroir  et  permette,  lorsqu'elle  est 
exposée  à  la  vente,  d'apercevoir  le  contenu  de  la 
boîte  sans  ouverture  de  cette  dernière. 

Dans  la  boîte  de  maquillage  conforme  à  l'in- 
vention  comprenant  un  boîtier  formé  de  deux  par- 
ties  de  boîtier  articulées  l'une  sur  l'autre,  un  miroir 
étant  disposé  dans  une  première  desdites  parties 
de  boîtier  et  une  plate-forme  portant  un  ou  plu- 
sieurs  produits  de  maquillage  sur  l'une  de  ses 
faces  étant  disposée  dans  la  seconde  desdites 
parties,  ladite  seconde  partie  de  boîtier  est  au 
moins  partiellement  transparente  et  ladite  plate- 
forme  est  disposée  de  façon  amovible  et  retourna- 
ble  de  180°  dans  ladite  seconde  partie  de  boîtier 
de  manière  a  pouvoir  occuper  deux  positions  telles 
que  les  produits  de  maquillage  portés  par  la  plate- 
forme  soient  tournés  vers  ladite  seconde  partie  de 
boîtier  dans  une  première  position  et  soient  tournés 
vers  ladite  première  partie  de  boîtier  dans  une 

seconde  position. 
Ainsi,  dans  la  première  position  de  la  plate- 

forme  qui  correspond  à  la  position  de  présentation 
ou  d'exposition  à  la  vente,  les  produits  de  maquilla- 

5  ge  contenus  dans  la  boîte  son  visibles  à  travers  la 
seconde  partie  de  boîtier  au  fins  partiellement 
transparente  constituant  alors  le  couvercle.  La 
clientèle  peut  ainsi,  sans  avoir  à  ouvrir  la  boîte,  se 
rendre  compte  parfaitement  du  contenu  de  la  boîte 

70  et  choisir  ainsi  librement  le  produit  qui  lui  convient. 
Ensuite,  avant  la  première  utilisation  de  la  boîte,  il 
suffit  de  retirer  la  plate-forme  de  la  seconde  partie 
de  boîtier  au  moins  partiellement  transparente  et, 
après  retournement  de  180°,  de  la  réintroduire 

75  dans  cette  même  partie  de  boîtier.  Cette  seconde 
partie  de  boîtier  qui  constitait  le  couvercle  en  posi- 
tion  de  présentation  à  la  vente  devient  ainsi  le  fond 
en  position  d'utilisation  et  la  première  partie  de 
boîtier  portant  le  miroir  qui  était  le  fond  en  position 

20  de  présentation  à  la  vente  devient  alors  couvercle. 
La  boîte  peut  ensuite  être  utilisée  exactement  de  la 
même  manière  que  les  boîtes  usuelles  à  miroir, 
c'est-à-dire  qu'en  ouvrant  la  boîte,  les  produits  de 
maquillage  sont  présentés  sur  le  fond  du  boîtier  et 

25  le  miroir  se  trouve  sur  le  couvercle  du  boîtier. 
Bien  que,  dans  le  cadre  de  l'invention,  la  plate- 

forme  portant  les  produits  de  maquillage  puisse 
être  disposée  de  n'importe  quelle  manière  amovi- 
ble  et  retournable  dans  la  seconde  partie  de  boî- 

30  tier,  il  est  avantageux  que  la  plate-forme  et  la 
seconde  partie  de  boîter  présentent  des  moyens 
complémentaires  de  guidage  rectiligne  permettant 
à  la  plate-forme  de  coulisser  dans  son  plan  sur  la 
seconde  partie  de  boîtier.  Ces  moyens  complé- 

35  mentaires  de  guidage  peuvent  être  constitués  de 
préférence  par  des  rainures  prévues  sur  la  platefor- 
me  et  des  languettes  prévues  sur  la  seconde  partie 
de  boîtier,  ou  inversement. 

Suivant  une  autre  caractéristique  de  l'invention, 
40  la  plate-forme  et  le  boitier  comprennent  des 

moyens  d'immobilisation  de  la  plate-forme  par  rap- 
port  à  la  seconde  partie  de  boîtier. 

Ces  moyens  d'immobilisation  empêchent  tout 
déplacement  de  la  plate-forme  par  rapport  à  la 

45  seconde  partie  de  boîtier,  dans  l'une  et  dans  l'autre 
des  deux  positions  possibles  de  la  plateforme  sur 
la  seconde  partie  de  boîtier. 

Ces  moyens  d'immobilisation  peuvent  être 
constitués  avantageusement  par  des  moyens  d'en- 

50  cliquetage. 
Ces  moyens  d'encliquetage  peuvent  de  préfé- 

rence  être  conçus  de  manière  à  permettre  un 
encliquetage  libérable  de  la  plateforme  dans  la 
première  position  ou  position  d'exposition  à  la  ven- 
te  et  un  encliquetage  non  libérable  dans  la  secon- 
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de  position  ou  position  d'utilisation. 
Suivant  un  mode  de  réalisation  préféré  de  l'in- 

vention,  les  moyens  de  guidage  s'étendent  depuis 
le  côté  d'articulation  des  deux  parties  de  boîtier 
l'une  sur  l'autre  vers  le  côté  opposé  du  boitier  et 
les  moyens  d'encliquetage  comprennent  un  moyen 
d'encliquetage  libérable  par  ouverture  du  boîtier 
lorsque  la  plate-forme  se  trouve  dans  la  première 
position. 

De  préférence,  des  moyens  sont  en  outre  pré- 
vus  sur  le  boîter  et/ou  sur  la  plate-forme  pour 
faciliter  le  retrait  de  la  plate-forme  du  boîtier,  dans 
la  première  position. 

En  se  référant  aux  dessins  schématiques  an- 
nexés,  on  va  décrire  ci-après  pous  en  détail  un 
mode  de  réalisation  illustratif  et  non  limitatif  d'une 
boîte  de  maquillage  conforme  à  l'invention;  sur  les 
dessins  : 

la  figure  1  est  une  vue  en  perspective  d'une 
boîte  de  maquillage  conforme  à  l'invention  en  posi- 
tion  fermée; 

la  figure  2  est  une  vue  en  plan  de  la  boîte 
selon  la  figure  1  ouverte,  la  plate-forme  se  trouvant 
en  position  d'utilisation; 

la  figure  3  est  une  coupe  transversale  de  la 
boîte  de  la  figure  1  ; 

la  figure  4  est  une  coupe  longitudinale  de  la 
boîte  de  la  figure  1  ; 

les  figures  5  et  6  sont  des  coupes  analogues 
à  celles  des  figures  3  et  4  montrant  la  plateforme 
en  position  d'exposition  à  la  vente. 

La  boîte  de  maquillage  telle  qu'illustrée  par  les 
figures  1  et  2  comprend  un  boîtier  1  plat,  de  forme 
générale  parallélépipédique,  composé  d'une  pre- 
mière  partie  2  et  d'une  seconde  partie  3  de  forme 
générale  rectangulaire,  articulées  l'une  sur  l'autre  le 
long  de  l'un  de  leurs  petits  côtés.  A  cet  effet,  la 
première  partie  de  boîtier  2  comporte,  aux  deux 
extrémités  de  l'un  de  ses  petits  côtés,  deux  oreilles 
4  faisant  saillie  perpendiculairement  au  plan  géné- 
ral  de  la  partie  de  boitier  2.  Ces  deux  oreilles  4 
sont  articulées  par  deux  axes  5  sur  la  seconde 
partie  de  boitier  3,  au  voisinage  d'un  petit  côté  de 
cette  dernière. 

Au  voisinage  de  leur  petit  côté  opposé,  les 
deux  parties  de  boîtier  2  et  3  sont  munies  de 
moyens  6  et  7  formant  fermoir  pour  le  boîtier.  Ces 
moyens  formant  fermoir  ne  sont  pas  représentés 
en  détail  et  décrits,  tous  les  moyens  connus  à  cet 
effet  pouvant  être  utilisés. 

Selon  la  figure  2,  la  première  partie  de  boîtier  2 
comporte  intérieurement  un  miroir  8  et  la  seconde 
partie  de  boitier  3  comporte  intérieurement  une 
plate-forme  9  présentant  deux  dépressions  10,  11 
pour  recevoir  deux  produits  de  maquillage,  par 
exemple  de  la  poudre  compacte  de  deux  teintes 
différentes. 

Le  boîtier  tei  que  décrit  jusqu'à  présent  et 

représenté  sur  les  figures  1  et  2  est  de  type  connu 
en  soi. 

Suivant  l'invention,  la  plate-forme  9,  au  lieu 
d'être  fixée  à  demeure  à  la  partie  de  boîtier  3, 

5  comme  cela  est  usuel,  est  reliée  à  la  partie  de 
boîtier  3  de  façon  amovible  et  retournable  de  1  80  ° 

de  manière  à  pouvoir  occuper  deux  positions  telles 
que  les  produits  de  maquillage  contenus  dans  les 
dépressions  10  et  11  de  la  plate-forme  9  soient 

70  exposés  vers  la  partie  de  boîtier  2  portant  le  miroir 
8  dans  une  position  dite  position  d'utilisation,  selon 
les  figures  3  et  4,  et  vers  la  partie  de  boîtier  3  dans 
une  position  dite  position  d'exposition  ou  de  pré- 
sentation  à  la  vente,  selon  les  figures  5  et  6.  De 

75  plus,  la  partie  de  boitier  3  est  réalisée  transparente 
au  moins  dans  la  zone  recouvrant  les  dépressions 
10  et  11  de  la  plate-forme  9  dans  la  position  de 
présentation  à  la  vente. 

Par  conséquent,  lorsque  la  plate-forme  9  se 
20  trouve  en  position  d'utilisation,  la  boîte  de  maquilla- 

ge  conforme  à  l'invention  peut  être  utilisée  de  la 
même  manière  que  les  boîtes  de  maquillage  usuel- 
les  à  plate-forme  non  amovible,  c'est-à-dire 
qu'après  ouverture  du  boîtier,  l'utilisatrice  peut  sur- 

25  veiller,  dans  le  miroir  8  fixé  à  la  partie  du  boitier  2 
formant  alors  couvercle,  les  travaux  de  maquillage 
auxquels  elle  se  livre  à  l'aide  de  produits  prélevés 
sur  la  plate-forme  9  fixée  à  la  partie  de  boîtier  3 
formant  alors  fond  de  boîtier. 

30  Par  contre,  en  position  d'exposition  à  la  vente, 
la  partie  de  boîtier  2  à  laquelle  est  fixé  le  miroir  8 
sert  de  fond  de  boîtier  et  c'est  la  partie  de  boîtier  3 
au  moins  partiellement  transparente  qui  sert  de 
couvercle  et  permet  de  voir  le  contenu  des  dépres- 

35  sions  de  la  plate-forme  9,  c'est-à-dire  les  produits 
de  maquillage,  sans  avoir  à  ouvrir  le  boîtier. 

Comme  le  montrent  les  figures  3  et  5,  la  partie 
de  boîtier  3  comporte  intérieurement  deux  languet- 
tes  de  guidage  12  parallèles  s'étendant  le  long  des 

40  deux  grands  côtés  opposés  de  la  partie  de  boîtier 
3  rectangulaire.  La  plate-forme  9  comporte  exté- 
rieurement  deux  rainures  de  guidage  13  parallèles 
s'étendant  le  long  de  ses  deux  grands  côtés  oppo- 
sés.  Les  languettes  12  et  les  rainures  13  ont  des 

45  profils  complémentaires  de  manière  que  les  lan- 
guettes  12  de  la  partie  de  boîtier  3  puissent  servir 
de  glissières  de  guidage  pour  les  rainures  13  de  la 
plate-forme  9. 

Selon  les  figures  4  et  6,  les  deux  parties'  de 
50  boîtier  2  et  3  sont  échancrées  sur  leur  petit  côté  où 

elles  sont  articulées  l'une  sur  l'autre  (oreilles  4, 
axes  5),  c'est-à-dire  à  l'opposé  du  fermoir  6,  7,  de 
manière  que  la  plate-forme  9  puisse  être  introduite 
par  ce  petit  côté  dans  le  boîtier  fermé,  en  étant 

55  guidée  sur  les  languettes  12  de  la  partie  de  boîtier 
3,  jusqu'à  venir  en  butée  contre  le  côté  fermoir  de 
la  partie  de  boîtier  3. 

Il  apparaît  par  ailleurs  sur  les  figures  4  et  6  que 
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la  plate-forme  9  comporte  à  son  extrémité  arrière, 
c'est-à-dire  l'extrémité  se  trouvant  à  l'opposé  du 
fermoir  6,  7  lorsque  la  plate-forme  9  est  engagée 
dans  le  boîtier  1  ,  au  moins  une  dent  d'encliquetage 
14  faisant  saillie  sur  la  face  inférieure  de  la  plate- 
forme  9,  c'est-à-dire  la  face  opposée  à  celle  vers 
laquelle  sont  exposés  les  produits  de  maquillage 
contenus  dans  les  dépressions  10,  11  de  la  plate- 
forme  9.  La  dent  14  présente  un  profil  en  dent  de 
scie,  avec  un  flanc  avant  incliné  formant  rampe 
dans  le  sens  d'introduction  de  la  plate-forme  9 
dans  le  boîtier  1  ,  et  avec  un  flanc  arrière  perpendi- 
culaire  à  la  direction  d'introduction. 

Dans  la  position  de  présentation  à  la  vente 
selon  la  figure  6,  la  dent  14  de  la  plate-forme  9 
coopère  avec  un  rebord  arrière  15  de  la  partie  de 
boîtier  2,  ce  rebord  15  étant  orienté  de  manière 
que  lorsque  le  boîtier  1  est  fermé,  il  sert  de  butée 
à  la  dent  14  et  empêche  tout  dégagement  de  la 
plate-forme  9  lors  du  boîtier  1.  Lors  de  l'ouverture 
du  boîtier  1  ,  le  pivotement  de  la  partie  de  boîtier  2 
par  rapport  à  la  partie  de  boîtier  3  autour  de  l'axe  5 
(figure  1)  entraîne,  grâce  à  l'articulation  de  la  partie 
de  boîtier  2  sur  la  partie  de  boîtier  3  par  un  axe  (5) 
déporté  par  rapport  à  la  partie  de  boîtier  2  (oreilles 
d'articulation  4),  un  dégagement  (vers  le  bas  de  la 
figure  6)  du  rebord  15,  de  sorte  que  ce  dernier 
libère  la  dent  14.  La  plate-forme  9  n'est  alors  plus 
immobilisée  dans  le  boîtier  et  peut  être  retirée  de 
ce  dernier  (vers  la  gauche  sur  la  figure  6). 

Après  retournement  de  180°  de  la  plate-forme 
9  et  enfoncement  de  la  plate-forme  9  dans  cette 
position  dans  le  boîtier  1  (figure  4),  la  dent  1  4  vient 
s'encliqueter,  lorsque  la  plate-forme  9  est  enfoncée 
à  fond  dans  le  boîtier  1  ,  dans  un  creux  d'enclique- 
tage  16  prévu  dans  la  partie  de  boîtier  3,  la  plate- 
forme  9  étant  alors  immobilisée  à  demeure  par 
rapport  à  la  partie  de  boîtier  3. 

Il  convient  de  remarquer  que  le  mode  de  réali- 
sation  décrit  ci-dessus  et  illustré  par  les  dessins 
annexés  n'a  été  donné  qu'à  titre  d'exemple  indica- 
tif  et  non  limitatif  et  que  de  nombreuses  modifica- 
tions  et  variantes  sont  possibles  dans  le  cadre  de 
l'invention. 

En  particulier,  les  moyens  de  guidage  de  la 
plate-forme  dans  l'une  des  parties  de  boîtier  peu- 
vent  se  faire  par  des  moyens  autres  que  les  lan- 
guettes  1  2  et  rainures  1  3.  Il  en  est  de  même  en  ce 
qui  concerne  les  moyens  d'immobilisation  de  la 
plate-forme  9  dans  la  partie  de  boîtier  3,  ces 
moyens  pouvant  par  exemple  être  constitués  par 
des  moyens  d'encliquetage  au  niveau  des  languet- 
tes  12  et  des  rainures  13,  moyens  qui  coopèrent 
de  façon  libérable  dans  la  position  de  présentation 
à  la  vente  et  de  préférence  de  façon  non  libérable 
dans  la  position  d'utilisation  de  la  plate-forme  par 
rapport  à  la  partie  de  boîtier  3. 

Les  deux  parties  de  boîtier  2,  3  ainsi  que  la 

plate-forme  9  peuvent  être  avantageusement  réali- 
sées  par  moulage  en  matière  plastique,  la  partie  de 
boîtier  3  pouvant  être  réalisée  en  une  matière 
transparente  soit  uniquement  dans  la  zone  des 

5  dépressions  10,  11  de  la  plate-forme  9,  soit  dans 
son  ensemble.  Dans  ce  dernier  cas,  la  zone  de  la 
partie  de  boîtier  3  située  à  l'extérieur  des  dépres- 
sions  10,  11  de  la  plate-forme  9  peut  être  rendue 
opaque  par  tout  moyen  approprié. 

10  Pour  faciliter  l'extraction  de  la  plate-forme  de  la 
partie  de  boîtier  3  en  position  d'exposition  à  la 
vente,  il  est  possible,  par  exemple,  de  prévoir  un 
onglet  à  l'arrière  de  la  plate-forme  9,  ou  un  pous- 
soir  à  l'avant  de  la  plate-forme  9  ou  sur  la  partie  de 

75  boîtier  3. 

Revendications 

20  1.  Boîte  de  maquillage  comprenant  un  boîtier 
formé  de  deux  parties  de  boîtier  articulées  l'une 
sur  l'autre,  un  miroir  étant  disposé  dans  une  pre- 
mière  desdites  parties  de  boitier  et  une  plate-forme 
portant  un  ou  plusieurs  produits  de  maquillage  sur 

25  une  première  de  ses  faces  étant  disposée  dans  la 
seconde  desdites  parties,  caractérisée  par  le  fait 
que  ladite  seconde  partie  de  boîtier  (3)  est  au 
moins  partiellement  transparente  et  que  ladite  pla- 
teforme  (9)  est  disposée  de  façon  amovible  et 

30  retournable  de  180°  dans  ladite  seconde  partie  de 
boîtier  (3)  de  manière  à  pouvoir  occuper  deux 
positions  telles  que  les  produits  de  maquillage  por- 
tés  par  la  plate-forme  soient  tournés  vers  ladite 
seconde  partie  de  boîtier  (3)  dans  une  première 

35  position  et  soient  tournés  vers  ladite  première  par- 
tie  de  boîtier  (2)  dans  une  seconde  position. 

2.  Boîte  de  maquillage  selon  la  revendication  1  , 
caractérisée  par  le  fait  que  la  plate-forme  (2)  et  la 
seconde  partie  de  boîtier  (3)  présentent  des 

40  moyens  complémentaires  de  guidage  rectilignes 
(12,  13). 

3.  Boîtier  de  maquillage  selon  la  revendication 
2,  caractérisé  par  le  fait  que  lesdits  moyens  de 
guidage  comprennent  des  languettes  (12)  et  des 

45  rainures  (13). 
4.  Boîte  de  maquillage  selon  la  revendication  2 

ou  3,  caractérisée  par  le  fait  que  la  plate-forme  (9) 
et  le  boîtier  (1)  comprennent  des  moyens  (14,  15, 
16)  d'immobilisation  de  la  plate-forme  (9)  par  rap- 

50  port  au  boîtier. 
5.  Boîte  de  maquillage  selon  la  revendication  4, 

caractérisée  par  le  fait  que  les  moyens  d'immobili- 
sation  comprennent  des  moyens  d'encliquetage. 

6.  Boîte  de  maquillage  selon  la  revendication  5, 
55  caractérisée  par  le  fait  que  les  moyens  d'enclique- 

tage  sont  réalisés  de  manière  à  permettre  une 
immobilisation  libérable  dans  ladite  première  posi- 
tion  et  une  immobilisation  non  libérable  dans  ladite 

4 
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seconde  position. 
7.  Boîte  de  maquillage  selon  la  revendication  6, 

caractérisée  par  le  fait  que  lesdits  moyens  de 
guidage  (12,  13)  s'étendent  depuis  le  côté  d'arti- 
culation  des  deux  parties  de  boîtier  (2,  3)  l'une  sur  s 
l'autre  vers  le  côté  opposé  du  boîtier  et  que  lesdits 
moyens  d'encliquetage  comprennent  un  moyen 
d'encliquetage  libérable  par  ouverture  du  boîtier 
lorsque  la  plate-forme  (9)  se  trouve  dans  la  premiè- 
re  position.  ro 

8.  Boîte  de  maquillage  selon  la  revendication  7, 
caractérisée  par  le  fait  que  ledit  moyen  d'enclique- 
tage  comprend  un  moyen  en  saillie  (14)  ou  en 
creux  sur  la  seconde  face  de  la  plate-forme  (9)  et 
un  moyen  complémentaire  (15)  sur  la  première  75 
partie  de  boîtier  (2). 

9.  Boîte  de  maquillage  suivant  l'une  quelcon- 
que  des  revendications  précédentes,  caractérisée 
par  le  fait  que  qu'elle  comprend  des  moyens  sur  le 
boîtier  et/ou  sur  la  plate-forme  pour  faciliter  le  20 
retrait  de  la  plate-forme  du  boîtier  dans  ladite  pre- 
mière  position. 
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